RECRUTEMENT :

 12 CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION
OUVRIERS DEMOLISSEUR
Plusieurs entreprises spécialisées dans le domaine de la démolition recrutent en contrat de professionnalisation pour étoffer leurs équipes d’ouvrier démolisseur. L’objectif de la formation est d’apporter, une formation qualifiante aux jeunes et aux demandeurs d’emploi, afin qu’ils soient opérationnels et travaillent en parfaite sécurité sur les chantiers de démolition.
Près requis : savoir lire écrire et effectuer les 4 opérations
Chantiers en IDF

Début de contrat prévu en septembre 2009
Contrat de professionnalisation en alternance sur une année

Formation de 420 h, 1 semaine par mois en internat à Trappes

Salaire en fonction de l’âge (base 35H) :
Moins de 21 ans 

65% du SMIC

869.52€ Brut
Entre 21ans et 25 ans
80% du SMIC

1070.18€ Brut
Plus de 26 ans


100% du SMIC
1337.73€ Brut
Une information collective suivie d’entretiens d’embauches avec les entreprises aura lieu le 22 juillet 2009 à 8H45 à la Fédération Française du Bâtiment.
Vous êtes intéressé ?
Adressez votre CV avant le 17 juillet à :

cquantin@M2E95.fr
